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Séance du 3 décembre 2021 à 15h 

en présence d’un auditoire limité sur inscription, accessible en visioconférence  

sous la coordination de Christine Desouches et Marc Aicardi de Saint-Paul 

présidée par Marc Aicardi de Saint-Paul 

 

« L’avenir des Espaces politico-linguistiques et culturels » 
 

PROGRAMME 

Ouverture 

Marc Aicardi de Saint-Paul, Président – ASOM 

 

Lecture du procès-verbal de la séance du 19 novembre 

et communication exceptionnelle du Secrétaire perpétuel sur les résultats de ses négociations avec 

le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation et sur le plan d’action 

stratégique de l’Académie approuvé par la tutelle 

Pierre Gény, Secrétaire perpétuel – ASOM 

 

Propos introductifs 

Les regroupements politico-linguistiques et culturels : similitudes et différences  

par Marc Aicardi de Saint-Paul, Président – ASOM 

 

Mots de présentation 

Christine Desouches, Vice-présidente 3ème section – ASOM 

 

Communications 

« L’importance des regroupements politico-linguistiques et culturels dans le monde : quelles 

attentes particulières à l’endroit de la Francophonie ? » par Jacques Legendre, 3ème section – ASOM 

 

« Le Commonwealth : principales évolutions et perspectives actuelles au défi du Brexit » par Aymeric 

Durez, Professeur assistant de Relations internationales à la Pontificia Universidad Javeriana de 

Bogota 

 

« Francophonie économique : Pour en finir avec l’incantation : quels enseignements tirer pour les 

entreprises francophones de l’expérience de leurs homologues anglophones et lusophones ? » par 

Patrick Sevaistre, 3ème section – ASOM 
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« Quelle vocation, quelle place pour les Ensembles politico-linguistiques et culturels dans le monde 

de demain ? » par Joseph Maïla, Professeur de Géopolitique à l’ESSEC 

 

Questions et débats 

 

Installation par Christine Desouches de Matthias Leridon,  

en qualité de Membre titulaire en 3ème section au siège de Paul Bourrières, dont sera fait l’éloge 


